
1/12

PV de l’assemblée générale de la COAVR

Date : Le 02 décembre 2011
Heure : 20h00 à 21h00
Lieu : Stade d’Octodure de Martigny

Présents :
Patrick Luisier, François Roserens, Christophe Normand, Julien Bornand, Véronique Crettenand, Jean-
Pierre Terrettaz, Nicole Darbellay, Nathalie Duc, Patrick Gaillard, Conrad Zengaffinen, Balbine Miserez,
Camille Kohl, Pierre-Michel Venetz, Stephan Kohl, Dominique Kohl, Didier Bonvin, Toma Bonvin, Laurent
Rapillard, François Bornet, Marie-Jo Fornage, Didier Comina, Mathieu Kohl, Gaston Germanier, Julien
Gaillard, Kone Adama
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1. Ouverture de l’assemblée générale – Mot du président
Patrick accueille les participants à l’assemblée et les remercie de leur présence. Il informe l’assemblée
que cette année est une année électorale. Il informe que 3 démissions ont eu lieu au sein du comité.
Cette annonce avait déjà été faite en début d’année aux divers clubs, de ce fait, des solutions ont pu être
débattues durant l’année, notamment lors de l’assemblée extraordinaire du 21 octobre.

Patrick annonce donc que l’assemblée se déroulera normalement, et que les solutions à mettre en place
pour l’avenir seront discutées en fin de réunion.

2. Rapport 2011 du Chef Technique
François présente le rapport 2011 des diverses compétitions.

Ci-dessous, un récapitulatif détaillé de la saison 2011 :
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3. Lecture des comptes 2011
Christophe présente les comptes à l’assemblée et annonce une année saine au niveau des dépenses,
ceci notamment dû aux excellents bénéfices réalisés lors de l’organisation des Ch. VS et Romand indoor.
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4. Rapport des vérificateurs
François Bornet relève l’excellent travail effectué par Christophe et demande à l’assemblée d’approuver
les comptes de la COAVR. L’assemblée approuve les comptes.
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5. Budget 2012
Christophe présente également le budget 2012. Suite à une remarque de Pierre-Michel, un surplus de
budget a été alloué aux Ch. Suisse de relais. En effet, ceux-ci se déroulant à Davos, la logistique, pour le
déplacement, devrait être assez coûteuse, la durée du trajet Valais –Grison nécessitant la présence de 2
chauffeurs de car.

Nouvelle dépense également nommé « Soutien au club ‘chef technique’ selon décision AG ». Cette
dépense fait suite aux décisions prise en fin d’assemblée. Pour plus de détail se reporter à la rubrique
‘Divers’ de ce PV.
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6. Distinctions
Julien procède à la remise des prix pour les podiums obtenus par les équipes de relais lors des derniers
championnats suisses.
L’équipe des U18 termine 3

ème
du 3x1000m en 8.15.22

L’équipe des U16 termine 2
ème

du 5x80m en 46.93

L’équipe des U18 3x1000m n’était pas présente. Après relecture des convocations envoyées, le mail
adressé à leur chef a été envoyée à une adresse obsolète.
Bref, grossièrement dit : « j’ai merdé » et je tenais donc à m’excuser auprès de ce chef d’équipe et de ses
athlètes pour cette regrettable erreur. Ceux-ci se verront remettre leur récompense par leur responsable
de club.

7. Elections
Comme indiqué en préambule de ce PV, cette année est une année électorale. 3 membres du comité
ont donné leur démission :

- Patrick L. (Président)
- François R. (Chef technique)
- Christian P. (Secrétaire)

De ce fait, Julien B., vice-président, reprend le poste de président.

Durant cette année 2011, aucun chef technique n’a pu être trouvé pour remplacer François. Ce poste
étant le poste clé de la COAVR, des solutions ont été discutées lors d’une assemblée extraordinaire
ayant eu lieu en octobre. La solution envisagée ce soir-là fût de réaliser une responsabilité tournante à
charge des clubs. Ceux-ci devaient se prononcer sur l’acceptation de cette solution ce soir.

C’est à l’unanimité que la proposition a été acceptée. Suite à cela Patrick à présenté les nouveaux statuts
de la COAVR à l’assemblée.
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Modification des statuts du 1er janvier 2003

1 Introduction

Ce document à pour but de définir le fonctionnement de la Communauté d'Athlétisme du Valais Romand
en l'absence de chef technique désigné. Il remplace le chapitre 4 des Status du 1er janvier 2003.

2 Composition du comité central

2.1 Ancienne composition

2.2 Nouvelle composition

3 Compétences

3.1 Compétences du président
 préside et dirige l'AD
 préside et dirige les réunions du CC
 convoque l'AD
 exerce une surveillence générale sur la marche de la communauté
 représente la communauté
 vise les pièces et signe les actes engageant la communauté
 assure le contact entre la communauté et les interlocuteurs externes (FSA, autres

communautés,...)

Vice-Président

Président

Chef Technique Secrétaire/caissier

Président

Club responsable Caissier
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3.2 Compétences du club responsable
 convoque et préside le comité technique
 relations et coordination avec les chefs d'équipes
 gestion des concours (organisation, inscriptions, transports, logement et ravitaillement)

3.3 Compétences du caissier
 gère la caisse et la tenue des comptes
 propose un budget annuel

4 Calendrier des clubs organisateurs

Année 1 (2012) : CA Sion
Année 2 (2013) : CA Sion
Année 3 (2014) : CABV Martigny
Année 4 (2015) : CABV Martigny
Année 5 (2016) : CA Sierre, SFG Conthey, CA Vétroz
Année 6 (2017) : CA Sierre, SFG Conthey, CA Vétroz
Année 7 (2018) : SG St-Maurice, SFG Collombey-Muraz, CA Vouvry
Année 8 (2019) : SG St-Maurice, SFG Collombey-Muraz, CA Vouvry
Année 9 (2020) : Retour au début du tournus, CA Sion

5 Implications financières

La communauté versera un montant de 1'000.-- CHF (Mille francs) au club prenant en charge
l'organisation de la communauté. Si plusieurs clubs s'associent, ce montant est divisé entre-eux. Ce
montant peut être modifié sur acceptation de l'AD seulement.

6 Remarques

Dans le cas ou un nouveau chef technique serait prêt à reprendre la gestion de la communauté, les
statuts du 1er janvier 2003 serait à nouveau appliqué suite à un vote de l'AD.

Ce document a été accepté lors de l'assemblée générale du 2 décembre 2011 à l'unanimité des clubs
présents (Sierre, Sion, Conthey, Vétroz, Martigny et Collombey-Muraz) il doit encore être signé par tout
les clubs.
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8. Divers
Nathalie D. propose qu’il serait intéressant de récompenser, non seulement les équipes de relais
médaillées, mais également les équipes CSI médaillées.
L’assemblée a été très enthousiaste et a accepté cette idée, relevant même le côté encore plus méritoire
d’un CSI que d’un relais. Participer à un relais étant déjà une récompense en soit.

Pierre-Michel V., président de la FVA a proposé à l’assemblée de la COAVR de prendre en charge la
partie ‘Distinctions’ pour les prochaines AG de la COAVR. Concrètement, cela implique que, dès l’année
prochaine, quelques mois avant l’assemblée, la personne responsable prendra contact avec Pierre-
Michel pour discuter des récompenses.

François B. demande, dans la mesure du possible, de mieux définir les dates des divers CSI afin que
ceux-ci ne tombent pas, comme ce fût le cas ces dernières années, en même temps que d’autres
compétitions importantes en Suisse.

L’assemblée a également soulevé le problème rencontré cette année, lors des CSI de relais. En effet, un
club membre de la COAVR a préféré jouer l’individualisme lors de cette compétition en inscrivant une
équipe en son nom plutôt qu’en jouant le jeu communautaire.
Cela posant un problème d’injustice envers les athlètes et pouvant être la porte ouverte à d’autres
dérives, l’assemblée a décidé durant l’année à venir de réfléchir aux solutions pouvant être mise en place
pour éviter que cela ne se reproduise. Ces solutions pourront être soumises et votées lors de la
prochaine AG.

9. AGAP
Patrick lève l’assemblée et invites les participants à rester pour une verrée.

Pour la COAVR
Le secrétaire
Christian Perraudin


